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tenue sous la présidence de Madame TRIOLET, assisté(e)

de Madame FOULON et Monsieur BUISSON, Conseillers

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300783 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Monsieur T. Bernard
Madame M. Nicole 

COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN
Madame D. Fatou

Représentants des parties
CABINET DUCOURAU ET AVOCATS (Cour)
CABINET DUCOURAU ET AVOCATS (Cour)
SELARL CABINET CAMBOT
Madame D. Fatou

Titre de l'affaire  M. Bernard T. et Mme Nicole M., épouse T., demandent au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2022 / OCTOBRE / N° 3036 en date du 17
octobre 2022 pris par le  maire de la commune de Mont-de-Marsant portant non-opposition à la déclaration préalable déposée par Mme Diaite relative à la 
modification de la façade avec création d'un conduit d'aération pour la hotte sis 9 rue de Maheran, ensemble la décision de rejet de son recours gracieux

02) DOSSIER N° 2401723 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JAMBON Géraldine (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur L. Philippe
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND DAX SCP CGCB & ASSOCIES

Titre de l'affaire  M. Philippe L. demande au tribunal d'annuler la délibération du Conseil Communautaire du 14 février 2024 approuvant la modification du PLUi-H de la
communauté d’agglomération du Grand DAX, ainsi que le rejet de son recours gracieux
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03) DOSSIER N° 2300104 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS DRL PARTICIPATIONS SCP HEUTY-LORREYTE-LONNE-CANLORBE
Défendeur PRÉFECTURE DES LANDES

Titre de l'affaire La SAS DRL PARTCIPATIONS demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet de la direction départementale des territoires et de la mer des
Landes née le 15 novembre 2022 relative à la taxe d'aménagement pour la construction d'une résidence de tourisme avec piscine.

04) DOSSIER N° 2300871 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ACBC (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Fernand 
PRÉFECTURE DES LANDES

Titre de l'affaire  M. Fernand S., président de la SASU Centre Nautique des Grands et de la SASU Garage de GASTES, demande au tribunal d'annuler l'arrêté
DCPPAT n° 2023-31 en date du 26 janvier 2023 pris la préfète des Landes prononçant une amende à son encontre (article L. 171-8 du code de l
’environnement) pour des installations exploitées sur la commune de Gastes, ensemble l'arrêté n° 2022-599 du 10 octobre 2022 le mettant en demeure 
de supprimer ses activités d'entreposage de véhicules et navires hors d'usage, des substances dangereuses et des déchets

Arrêté le 08/12/2025
Le président du tribunal


